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Objectif : Accompagner les organismes de formation à compléter l’attestation d’assiduité simplifiée dans le 
cadre d’une formation à distance mise en place suite à la suspension d’accueil en formation décidée par le 
Ministère du Travail du 17 mars 2020.  

Il vous faudra créer un compte ADOBE si vous n’en avez pas. 
Besoin d’aide ? N’hésitez pas à échanger avec nous via votre espace personnel 

Etape 1 : OUVRIR LE PDF « Attestation d’assiduité simplifiée- COVID 19 » 

Etape 2 : COMPLETER les éléments

Etape 3 : CLIQUER sur Remplir et signer

Etape 4 : CLIQUER sur « Outil Remplir et signer »
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Etape 5 : CLIQUER sur « Signer », AJOUTER une signature puis FERMER

Etape 6 : OUVRIR à nouveau « Remplissez, signez et envoyez » et demander à d’autres
de signer 
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Etape 7 : RENSEIGNER les coordonnées du stagiaire

Etape 8 : ENVOYER le document
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Etape 11 : RECUPERER le document signé et le DEPOSER 
       dans l'espace personnel du dossier




